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DECISION N°2023- . 1) 0 11 7 B IAIG~SG DV 09 IUIN 2m 

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COORDINATION DE 
L'AUTORITE INDEPENDANTE DE GESTION DES tLECTIONS DE 

L'AMBASSADE DE W ASIDNGTON 

LE PRESIDENT DEL' AUTORITE INDEPENDANTE DE GESTION DES 
.,<- .,.,. ÉLECTIONS, . --~ / ,. 

la Constitution ; 
la Charte âe la Transition ; 

Vu 
Vu 
Vu 
Vu 
Vu 

l1;t Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de· la Transition ; 
la L?i ~ 2022-019 du 24 juin 2022, modifiée, portant loi électorale ; 
le Déèret n°2022-0609-PT-RM du 12 octobre 2022 portant nomination des membres 
du C.2Jlège de l'Autorité Indépendante de Gestion des Élections ; 

Vu la Délibération n°001-22/Collège-AIGE du 27 octobre 2022 portant adoption du 
Règlement intérieur de l'Autorité Indépendante de Gestion des Elections ; 

Vu le Procès-verbal du 27 octobre 2022 relatif à l'élection du Président de l'Autorité 
Indépendante de Gestion des Élections ; 

Vu les Procès-verbaux de désignation des membres des Coordinations, • 
DECIDE: 

Article 1er: Sont nommées en qualiJé de membre éle la Coordination de l'Autorité .indépendante 
de Gestion des"Elections de }'Ambassade de WASHINGTON les personnes dont les noms 
suivent: 

A- Membres représentant les pouvoi~ publics, 

1. SalifSOW 
2. Moussa dit Manténé CAMARA 

B- Membres représentant les partis politiques 

1. Talatou A MAIGA 
2. Amadou THIAM 

C- Membre représentant les Organisations de la Société Civile 

1. Hamidou TRAORE. 

y H Adresse: Avenue de L'OUA- Rue 39. Porte 31, Badalabougou-Est, Bamako - MALI 

El email: contact@aige-mali.ml 



Article 2 : La présente décision abroge toutes dispositions antérieurs contraires, notamment la 
Décision n°2023-001125/AIGE-SG du 30 mai 2023 portant nomination des membres de la 
Coordination de l'Autorité indépendante de Gestion des Elections de l' Ambassade de 
Brazzaville. 

Article 3 : Les intéressés bénéficient des avantages prévus par la règlementation en vigueur. 

Article 4 : La présente décision qui prend effet pour compter de sa date de signature, sera 
enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 

Ampliations : 
-Premier ministre .................. . 
-MAECI-MATD ........... . ....... . 
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-Intéressés............................ 05 
-Archives...... ... .. . ................. 01 

Bamako, le 09 juin 2023 
Le Président, 

-
Me Moustapha SM CISSE 

Ancien Bâtonnier 
Chevalier de !'Ordre national 
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